
A. D. 777. Anno decimo feptimo GEORGil II. Regis.. C. 4

la publication de cette Ordonnance reviendront proteflées, ainfi que celles tirées ici à - nent ante

l'avenir, fur des particuliers des dites Colonies qui reviendront proteflées, ferontu- surettespOur
jettes à Quatre pour cent de dommages et-à Six-pour cent d'intérêt par an, fur la fom- Cfl de domxna,

me totale quia'ura.été-comptét ici; du jour de la date du protêt, jufqu'au jour du paie-
ment..

III. Toutes Lettres de change, billets ou mandats- à ordre, tirés après la publication
de cette Ordonnance, par des particuliers demeurans en -cette Province, fur d'autres
particuliers qui y réfident,* et billets ou promeffes quelconques qui feront donnés dans
la Province, s'ils font proteflés faute de paiement, feront fujets à Six pour cent d'inté-
rêt par an, dujour de la date du protêt jufqu'au. jour du paiement,.excepté feulement
ceux tirès dans ou fur aucunes praces plus loin. que le Long Sault fur la riviere des
Outaouois, ou plus loin que Soiegatii dans le haut de la Province, ou dans ou .fur
aucunes places en bas'du Cap-chat, du côté:du Sud du Fleuve St. Laurent et'des Sept
Iles du côté du Nord, qui feront fujetslorfqu'ils feront proteflés, à Quatre pour cent
de dommages, outre les dits intérêts dé Six pour cent par an..

IV. Dans tous les dits cas dé protêt, les frais de notification, de protellation et de pofle
qu'auront occafionné les- dits protêts, feront alloués et paiés au porteur en-outre et au.
delfus des dits dommages-et intérêts.-

V. Du jour et.après la.publication d cette Ordonnance, ifera-permis de paffer,
direâement ou indireétement, dans tous contrats pour emprunts d'argent, de marchan-
difes ou autres effets quelconques, une demeure de Six pour cent.par an fur cent livres
au deffus de la valeur, et fur ce pied-pour plus grandè ou moindre'fomme ou valeur,
et pour plus long ou plus coùrt tems, la dite demeure fera accordée et perçue dans-
tous les cas oùY les parties conviendront d'en paier;. et tous contrats, obligations ou
conventions quelconques, fur lefquels- ou par lcfquels, une plus forte demeue ferait
convenue ou prélevée, feront totalement nuis, Et tous particulieis qui prendront di-
redement ou indire&ement-; accepteront ou recevront une plus forte demeure, encour.
ront pour chaqu.e contravention une amende dutriple dé-la fomme d'argent, de la va-
leur des marchandifes ou autres effets quelconques, qui fera pourfuivie par a&ion de
detted dans aucunes des Cours dès Plaidoiers communs en cette Province. La moitié
de telle amende appartiendra à.fa Majçilé, et l'àutremoitié à celui qui en fera la pour-
iiite.
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G U Y C A R L E. T oN.

Statué et O-donné par la fufdite-autorit* et pafé en Confeil fous le grand'fçeu de la
Province, en la Chambrè du Confeil ai& Cuiteaut.St. Louis en la vi!e de Québec, .le quati é.
mf jour du mois de Mars, dans la dix-feptiéme anne du Règne de notre Souverain Seigneur
GEORGE Trois, rla (racede DIE!U, Rdide la' Grande Bretagne, dè France,.
et d'Irlande, Dé/ènfeur de lafoi, &c. &c. &c. dans -l'année de notre eigneur milfept:
censfixante et.dix-jt. 

Par ordre de Son
(Signé).

Excellence,
J: WILLIAmius, C. L. C.-

Traduit par ordi-e de Son Excelince;.
E. J. CUG N-ET, S. E.-

c A P.


